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Coordonnateur ou coordonnatrice de la conformité et de l’application des règlements 

 
À propos de nous 
La Commission de services de la Grande Miramichi (CSGM) s’engage à bâtir une région résiliente, 
unie et dynamique. Guidés par nos valeurs fondamentales : Avancer avec intention (leadership), 
Favoriser l’unité (collaboration), Cultiver la réussite (responsabilité) et S’épanouir par l’action 
(engagement), nous offrons des services essentiels et un leadership stratégique qui améliorent la 
qualité de vie de tous les résidents. À la CSGM, nous valorisons l’inclusion, la transparence et 
l’innovation, créant un milieu de travail où les perspectives diversifiées sont respectées et où chaque 
membre de l’équipe contribue à bâtir une Grande Miramichi dynamique et prête pour l’avenir. 
 

Votre rôle 
Le Service d’amgement de la Commission de services de la grande Miramichi se prépare à une année 
marquée par des changements et des mises à jour importantes. Alors que nous renforçons notre 
capacité interne en matière de conformité et d’application des règlements en 2026, nous cherchons 
à pourvoir le poste de Coordonnateur ou coordonnatrice de la conformité et de l’application des 
règlements afin de jouer un rôle clé dans le soutien au développement et à la construction 
responsables dans l’ensemble de la région. 
Sous la supervision du directeur de la planification, vous serez chargé de répondre aux plaintes, de 
surveiller les activités de développement et de soutenir les mesures d’application visant à assurer la 
conformité des projets à la législation provinciale et aux arrêtés locaux. La grande région de 
Miramichi est reconnue pour sa beauté naturelle, son patrimoine culturel et sa croissance soutenue. 
Ce poste représente une occasion de jouer un rôle important dans le soutien à un développement 
sécuritaire, équitable et cohérent dans une région en pleine expansion et en constante évolution. 
 

Fonctions 
La Commission renforce son approche en matière de conformité et d’application des règlements afin 
d’offrir un service proactif, cohérent et axé sur la résolution aux communautés membres. En tant que 
Coordonnateur ou coordonnatrice de la conformité et de l’application des règlements, vous 
contribuerez à la prestation de ce service en : 

• Maintenant une présence visible dans la collectivité afin de soutenir la conformité en matière 
de planification et de construction et de favoriser des relations de travail positives avec les 
propriétaires, les demandeurs et les communautés membres. 

• Répondant aux plaintes, effectuant des visites sur le terrain et confirmant les infractions 
potentielles. 

• Travaillant avec les demandeurs et les propriétaires pour fermer les permis ouverts et 
coordonner les inspections en suspens. 

• Surveillant les chantiers actifs, vérifiant les permis affichés et repérant les développements 
illégaux ou les changements d’usage. 
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• Préparant des dossiers et documents d’application, y compris les photos, les notes, les 
échéanciers et la correspondance. 

• Signifiant des avis et des ordonnances, suivant les délais de conformité et soutenant les 
mesures de suivi. 

• Coordonnant les interventions avec les agents d’aménagement, les inspecteurs en bâtiment 
et les unités externes d’application. 

• Appuyant les processus juridiques en préparant les dossiers, en assurant la liaison avec les 
conseillers juridiques et en comparaissant devant les tribunaux au besoin. 

 
Qualifications 
Nous recherchons un professionnel expérimenté qui est à l’aise de travailler sur des dossiers 
complexes, de fournir des directives fermes au besoin et d’agir avec tact et professionnalisme dans 
des situations pouvant être sensibles au temps ou comporter des conséquences financières ou 
juridiques pour les clients et les communautés. Les qualifications essentielles comprennent 

• Minimum de cinq années d’expérience dans un rôle lié à la réglementation, à la conformité, à 
l’inspection, à l’application des arrêtés ou dans un rôle similaire. Une expérience en 
planification ou en construction est un atout. 

• Études postsecondaires en aménagement, inspection en bâtiment, application de la loi ou 
dans un domaine connexe. Une combinaison équivalente d’études et d’expérience pourrait 
être considérée. 

• Solide connaissance des lois pertinentes, de préférence la Loi sur l’urbanisme, la Loi sur 
l’application du code du bâtiment, la Loi sur la procédure applicable aux infractions 
provinciales et les arrêtés municipaux. 
 

• Expérience démontrée en enquête, collecte de preuves et documentation des dossiers. 
• Excellentes compétences en communication, y compris le tact, la résolution de conflits et 

les techniques de désescalade. 
• Compétence orale et écrite en anglais et en français exigée afin de pouvoir communiquer 

avec le public dans la langue de son choix, particulièrement dans les processus d’application 
ou juridiques. Le français constitue un atout, et les candidats bilingues peuvent recevoir une 
préférence. 

• Maîtrise des outils informatiques et des systèmes de permis. 
• Permis de conduire valide et moyen de transport fiable. 
• Capacité à travailler de façon autonome et à l’extérieur dans diverses conditions. 

 

Lieu de travail et modalités 
Il s’agit d’un poste en présentiel qui exige des déplacements dans l’ensemble de la grande région de 
Miramichi. 
Un permis de conduire valide et un véhicule fiable vous appartenant sont requis. 
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Heures de travail 
Il s’agit d’un poste à temps plein basé sur une semaine de travail de 35 heures, du lundi au vendredi, 
de 8 h à 16 h. À l’occasion, du travail en soirée peut être requis pour assister à des réunions ou 
répondre à des situations urgentes. 
 
Veuillez faire parvenir une lettre de présentation et un curriculum vitæ détaillé accompagnés de deux 
références à l’adresse suivante : 
 
Commission de services régionaux de la grande Miramichi – Service d’amgement 
1173, rue Water, 2e étage 
Miramichi (Nouveau-Brunswick) E1N 1B2 
Courriel : hr@gmsc.ca 
www.greatermiramichisc.ca 
 
Veuillez indiquer « Demande pour le poste de coordonnateur ou coordonnatrice de la conformité et 
de l’application des règlements » dans la ligne d’objet. 
 
Nous remercions toutes les personnes ayant présenté leur candidature. Seules les personnes 
retenues pour la suite du processus seront contactées. 
 
Contribuez à façonner l’avenir de la région de Miramichi. Postulez dès aujourd’hui. 
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